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PRÉSERVER LES PERSPECTIVES VISUELLES
SUR LES DOMAINES INTÉGRÉS DANS LES
BOURGS
A. Embellir et maintenir les parcs des
domaines
Maintenir en état les jardins des domaines et
préserver les pelouses dégagées. Les alignements
d’arbres et la végétation au sein des parcs seront
valorisés par une taille régulière et les abords
directs des parcours seront maintenus ouverts.

B. Maintenir la ceinture verte des
exploitations agricoles / vergers
Afin de favoriser la visibilité des corps de ferme et
de constituer un espace tampon depuis les sentiers
et les routes en périphérie du bourg, les ceintures
vertes constituées de haies, de vergers, de jardins
et de bosquets seront maintenues.

B. Valoriser les murets et les façades
Les murs délimitant les domaines et les exploitations
seront préservés et dégagés de toutes végétations.
Ils seront remis en état si détériorés, avec des
matériaux adaptés et en référence à l’historique
de construction. Les murets ne pourront être
rénovés ou réalisés dans une autre matière que
celle utlisée pour les murets anciens existants afin
de garantir une cohérence d’ensemble. Les
façades des bâtiments seront valorisées par des
motifs végétalisés tels que des alignements
d’arbres ou des haies. Les matériaux utilisés pour la
rénovation, l’extension ou la création de nouveaux
bâtiments sera cohérente aux matériaux et aux
détails architecturaux des façades existantes.

C. Préserver les arbres d’alignements et
les haies
Les sujets arborés à l’alignement, le long d’une
allée ou d’une route seront préservés. Les haies
d’accompagnement aux murets ou bordant le
domaine devront être maintenues et entretenues
pour accompagner les perspectives visuelles. En
l’absence de murets, des haies seront plantées sur
les limites parcellaires afin créer un écran végétal
qualitatif.

Exemples de prairies/vergers en bordure de fermes

Exemples d’une haie récemment plantée en 
bordure de ferme

Exemples d’entrées sur des corps de ferme
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D. Maintenir les boisements
Les forêts et bosquets à proximité directe ou
indirecte du domaine ou de la ferme devront
être préservés et les lisières entretenues de sorte
à valoriser la perspective visuelle sur le domaine
et ne pas fermer le champs de vision.

D. Encadrer les constructions aux
abords des espaces agricoles
Pour préserver la scénographie paysagère et
patrimoniale des sites, les espaces agricoles en
périphérie du domaine ne pourront pas accueillir
de nouvelles constructions ou aménagements
dans le prolongement des perspectives visuelles,
notamment les cônes de vue en entrée et en
sortie de ville et de village.

De nouvelles habitations ou bâtiments agricoles
ne pourront être implantés qu’à condition
qu’elles ne perturbent pas la visibilité sur ces
éléments de patrimoine, ni par leur orientation,
hauteur ou matériaux.

0 150m

0 150m

Exemple de lisière dense fermant la perspective sur 
un château

Château d’Aveny

Ferme à Vexin-sur-Epte

Perspective sur le domaine

Perspective sur la ferme

Exemple de nouvelles constructions en entrées de 
villes et de villages
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E. Encadrer les constructions aux 
abords des espaces agricolesB. Valoriser les murets et 

les façades
D. Maintenir les 
boisements

C. Préserver les arbres 
d’alignements et les haies

A. Embellir et maintenir les
parcs des domaines

A. Maintenir la ceinture verte 
des exploitations agricoles

D. Maintenir les 
boisements

C. Encadrer les constructions 
aux abords des espaces 
agricoles

B. Valoriser les murets et 
les façades

C. Préserver les 
arbres d’alignements 
et les haies

• Domaines dans les bourgs

• Fermes à cours fermées dans les bourgs


